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Madame, Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous inviter à participer au : 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL,  
en séance ordinaire, qui se déroulera le 

MARDI 27 AOÛT 2024 – 20 h 
Salle de Réunion de l’Espace Dagron 

2—4 Place du Marché — 28700 Auneau-Bleury-Saint-Symphorien 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

1 Approbation du procès-verbal du 2 juillet 2024 

 AFFAIRES GÉNÉRALES 

2 SAEM : cession de la parcelle cadastrée ZA 719, lot A 

3 SAEM : cession de la parcelle cadastrée ZA 719, lot B 

 
AFFAIRES SCOLAIRES 

4 Organisation des rythmes scolaires 

5 Rémunération des études surveillées : revalorisation 

 
 

RESSOURCES HUMAINES 

6 Création d’un emploi permanent d’attaché principal à temps complet 

7 Création d’un emploi permanent de rédacteur à temps complet 

8 Création de deux emplois permanents de rédacteurs à temps complet 

9 
Création de deux emplois non permanents au grade d’adjoint administratif à temps 

complet 

 DIVERS 

10 Arrêtés et décisions pris dans le cadre des délégations de Monsieur le Maire 

11 Questions diverses 

 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes sincères salutations.  

 

 

 

Jean-Luc DUCERF 

 

 

 

 

 

 

Maire d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien 

Auneau-Bleury-Saint-Symphorien,  
le 21 août 2024 

 


